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Résolu à poursuivre ses efforts de promotion et de diffusion des travaux de recherche scientifique 
s fonds et attribuant chaque année à 

cette fin, depuis 1997, un Prix destiné à distinguer les meilleurs de ces travaux,  

 THÈQUE sera attribué chaque année, au mois de 
décembre, selon les dispositions du présent règlement. 

Article 1 -‐ Objet  

-‐après « le Travail 
de Recherche » et, ensemble, « les Travaux de Recherche »).  

Les Travaux de Recherche sont distingués par un Prix ou une mention à raison tant de la pertinence 
de leur méthodologie que de 
des enjeux liés à la communication audiovisuelle et au numérique.  

Article 2 -‐ Conditions de participation  

ter 1 ou master 2, issu 
répondant aux critères posés à 

adre de son offre de formation Ina Sup.  

Le Travail de Recherche présenté doit avoir été achevé un an au plus avant la date de clôture des 
inscriptions
compte est celle de la soutenance.  

 

Article 3 -‐ Dossier de participation  

4 avenue de -‐sur-‐Marne Cedex), un dossier composé de : 

-‐  un exemplaire dactylographié et un exemplaire numérique au format PDF (sur le support de leur 
choix : CD, clé USB) de leur Travail de recherche ; 

-‐  un résumé de deux pages maximum de leur Travail de recherche ; 

-‐  ÈQUE, dûment complété et signé ;  

-‐   un CV ; 

-‐  une lettre du directeur ou de la directrice de recherche soutenant la candidature.  

La date limite de dépôt des dossiers est indiquée ch
www.inatheque.fr (le cachet de la poste faisant foi).  

Un accusé de réception électronique du dossier de candidature sera délivré au candidat. 

Tout dossier qui ne répondrait pas aux normes fixées par le présent règlement ne sera pas examiné. 

Article 4 -‐ Jury  

 

La composition du jur  

Le jury organise librement ses travaux et ses délibérations. Il arrête, en toute indépendance et au 
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La décisio  

 

Article 5 -‐  

Il est décerné :  

-‐ u
lauréat(e)s  et un soutien à la diffusion de son/leur Travail de Recherche ; 

-‐ éventuellement une ou des mentions, non dotées, mais pouvant également donner lieu au 
na pour la diffusion du Travail de Recherche de son ou ses lauréat(e)s. 

examinés ne 
présente les qualités scientifiques requises. Il peut  ex aequo.  

décision prévoit également les modalités de répartition de la dotation du Prix entre ses lauréat(e)s 
ex aequo.  

lauréat(e)s 
n dans la revue en ligne Ina 

 

bénéficier de leur participation active. Ils autorisent e
Recherche lors des manifestations organisées pour la remise de leur Prix comme pour celle des Prix 

participe l  

 concluront avant 

 

Article 6 -‐ Remise du Prix  

Le prix  

manifestation, au lieu et à la date qui leur seront préalablement confirmés  

lauréat(e)s résidant en 

montant maximum de 500  

proposer, pour les 
leurs travaux, telle par exemple le directeur/la directrice de leur Travail de Recherche. Les frais de 

e dans conditions 
-‐dessus. 

Lors de la manifestation de remise du Prix, chaque lauréat(e) devra prononcer un bref discours de 
présentation de son Travail de  Recherche. 

Article 7 -‐ Autorisations diverses  

Les candidat(e)s au Prix autori
 

La participation au Prix implique la totale adhésion au présent règlement de la part de chaque 
candidat(e). 

ÈQUE www.inatheque.fr. Il 
pourra être modifié et complété, sans préavis ni formalité préalables, par la Présidence du jury, 
toute modification éventuelle étant également mise en ligne sur le site www.inatheque.fr. 
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